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Principes
de fortification permanente

Il n'est guère possible de traiter à fond, dans une courte
étude de quelques pages, un sujet aussi vaste que celui
de la fortification permanente. Pour en parler dignement,
un volume entier n'y suffirait encore pas Xous sommes
donc obligé de condenser la matière et de ne toucher qu'aux
points essentiels. Xous admettons que nous parlons à

des convertis ; c'est pour cela que nous nous dispenserons
de démontrer que la fortification permanente a toujours
été et sera toujours un élément essentiel et indispensable
de la conduite de la guerre et de la défense des Etats.

Si, contrairement à ce que nous supposons, il y avait, parmi
vous, des lecteurs qui ne sont pas convaincus de l'importance
et de la nécessité de la fortification permanente, nous
nous excusons de ne pouvoir, faute de temps, exposer tous
les arguments dont nous disposons pour les convaincre.
Xous nous limitons à énoncer deux opinions, une française

— celle du général Debeney — une allemande —
celle du général von Kuhl — qui résument brillamment la
conception d'après-guerre de la fortification permanente en
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